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Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres doaJments émanant de la société, la dénomination 
sodale doit toujours être précédée ou suMe des mots écrits llsiblement •société à responsabilité limitée" ou des 
Initiales "S.A.R.L" et de l'lndlcatfon du montant du capital social. 

Article 4 • SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à 36 zone d'activité des planques, 24680 LAMONZIE SAINT MARTIN. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de la gérance, sous 
réserve de ratification par l'associé unique ou par la prochaine assemblée, et en tout autre fieu suivant dlkislon 
de l'assodé unique ou d«lslon collective extraordinaire des associés. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf {99) années à c:x,mpter de son Immatriculation au registre 
du a,mmerœ et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus par les présents 
statuts. 

Article 1- mgaœ SOQAL 

L'exerciœ social mmmenœ le 1er Janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

m:BEU 

QPUAL- PART$ SOQALES 

Art1c1e Z-APPQBJS 

1. Dlsppsitions de l'article 1832-2 du œc1e c;ivH

A 11nstant est intervenu Madame Olristelle MESTRIAUX, épouse de Monsieur Frédéric GABARD, laquelle, après 
avoir pris mnnalssmœ de l'apport effectué par son ccnjoint, déclare, en verbJ de l'artfde 1832-2 du Code Ovll : 

- Avd.r été d0ment Informée de cet apport avec des deniers c:x,mmuns
- Renoncer à la faculté d'être associée de la société

Lors de la a>nstitutlon, il n'a été procédé qu'à des apports en numéraire. 

Le soussigné a souscrit pour un montant de trois mille (3000) euros, a>nespondant à la souscription de b'Ols 
cents (300) parts sociales de dix (10) euros charune, libérées en totalité, soit un montant total de trois mille 
(3000) euros, ainsi que l'atteste le certificat du dépositaire établi par la Banque Populaire, agence de MONTPON. 

Le 5 novembre 2019, une somme de 87 000 € prélevée sur les autres réserves a été incorporée au 
capital. 

Article 8 · CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de quatre-vingt dix mille (90 000) euros. 
Il est divisé en neuf mille (9 000) parts SOdales de dix (10) euros chacune, numérotées de 1 à 9 000, attribuées 
à: 
- FRÉDÉRIC GABARD,

à concurrence de neuf mille parts, ci...................................................................... 9 000 parts 
numérotées de 1 à 9 000, •••••••••••••.•••....•......•.••••••....•..••••••••••••••••••••••.•..••.•• 

Total égal au nombre de parts composant le capital social, 
soit neuf mille parts, ci .............................................................................................. . 9 000 parts 
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